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Droits au développement

   
Art. 28 Accès à l’éducation

   Art. 29 Objectifs de l’éducation
   Art. 31 Repos, activités récréatives, 

loisirs, culture et arts

Droits à la survie
Art. 6 Vie, survie et développement 
Art. 24 Santé, eau, alimentation et environnement
Art. 26 Aide sociale et économique
Art. 27 Alimentation, vêtements et logement sûr

Droits à la participation
Art. 12 Respect de l’opinion des enfants
Art. 13 Liberté d’expression
Art. 14 Liberté de pensée, de conscience et de religion
Art. 15 Liberté d’association et de réunion
Art. 16 Vie privée
Art. 17 Accès à l’information
Art. 30 Minorités ethniques, religieuses et linguistiques

Mon école, mon refuge

ÉCOLE

Droits à la protection
Art. 11 Protection contre l’enlèvement 
Art. 19 Protection contre la violence 
Art. 20 Enfants privés de famille
Art. 21 Enfants adoptés
Art. 22 Enfants réfugiés
Art. 23 Enfants handicapés
Art. 32 Protection contre le travail 
nuisible

Art. 33 Protection contre les drogues 
nuisibles
Art. 35 Prévention de la vente et du trafic
Art. 36 Protection contre l’exploitation
Art. 37 Enfants en détention
Art. 38 Protection contre la guerre
Art. 39 Réadaptation et réinsertion
Art. 40 Justice pour les enfants


